










DES NOMS DE FAMILLEDES NOMS DE FAMILLE
liés à l’aspect physique

Texte d’Yvette Appéré – Dessins de Christian Bleinhant

PE ANO ‘PEUS ?
QUEL EST TON NOM ?
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Nos noms de famille datent pour une grande part de 
l’époque médiévale. La population augmentant, on 
s’est retrouvé à court d’idées et pour ne pas avoir plu-
sieurs personnes du même nom au même endroit, on 
a commencé à distinguer quelqu’un par son surnom, 
propre à chacun et ne se transmettant pas. Ce n’est 
qu’au XVIe siècle, sous François 1er, que l’on a décidé 
que le père transmettrait son nom à ses enfants. L’or-
donnance de Villers-Cotterets rendant obligatoire la 
tenue des registres de baptême, c’est à cette époque 
que se sont fixés les noms de famille. C’est pourquoi on 
trouve aujourd’hui des noms de famille qui viennent à 
l’origine de sobriquets ou de surnoms liés à l’apparence 
physique ou au trait de caractère. Ces noms prennent 
souvent la forme d’un article suivi d’un adjectif. En Bre-
tagne les noms de famille sont en breton et donc pré-
cédés de « ar » ou « an » pour l’article. Mais si les moines 
lettrés ont longtemps retranscrit consciencieusement 
les noms en breton, à partir de la Révolution les prêtres 
ont commencé à traduire l’article breton en « Le ». La 
Bretagne étant réunie à la France, certains transcrip-
teurs iront même jusqu’à traduire le nom en français : 
ainsi « Yaouancq » est devenu « Le Jeune ». On sait aussi 
qu’à Plabennec, on trouve dans une même famille des 
« Roue » et des « Le Roy ».

Ils sont nombreux dans le Léon les 
noms liés à l’aspect physique, au trait 
de caractère, ou à une infirmité, sou-
vent précédés de « Le » :
Le Bras, de bras : grand
Le Meur, de meur : grand, 
important
Le Bihan, de bihan : petit
Le Berre : de berr : court, bref
Le Hir, de hir : long
Le Corre, Corre, de ar c’horr : le 
nain, korrigan : petit nain
Crenn, de krenn : taille moyenne
Le Coz, Cozian, Cozien, de koz : 
vieux
Yaouanc, de yaouank : jeune
Le Bris, de briz : tacheté, bigarré
Le Duff, de du : noir
Le Guen, de gwenn : blanc
Le Roux, Le Rousic, de rous : roux
Le Brun, de brun : marron, rouquin
Le Moal, Moalig, de moal : chauve
Le Dall, de dall : aveugle
Le Gac, Gac, de gak : bègue
Le Borgne, de borgn : borgne
Le Moigne, de mogn : manchot
Cam, de kamm : boiteux, tordu, voûté
Berrhéhouc, Béréhouc, de berr : court et houc/
gouzoug : cou
Le Foll, Foll, de foll : fou
Le Fur, de fur : sage
Le Creff, Creff : de kreñv : fort
Le Her, de her : audacieux
Coant, de koant : beau, joli
Caer, de kaer : beau
Habasq, Abasq, Labasque, Habasque, de habask : 
calme, pacifique, patient
Caradec, de karadec : aimable
Gourlaouen, de gour : homme et laouen : joyeux
Cabon, de capon : trouillard, dégonflé, couard
Gouez, de gouez : sauvage
Leal, de leal : fidèle, loyal
Le Gleau, de gleu, puis glé : brave
Pinvidic, de pinvidig : riche
Pervez, de perfez, puis pervez : parfait, exact.
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LE MANOIR DU REST, À PLABENNECLE MANOIR DU REST, À PLABENNEC
Par Jeannine Sanquer et Yvette Appéré

En Plabennec, le manoir du Rest a été bâti au début 
du XVe siècle. Il a donné son nom à une antique famille 
noble de « Ploebenneuc », nommée Galleren, dont 
Paul qui devient Seigneur du Rest à la Réformation 
de 1443. Puis le manoir passe à Bernard du Beaudiez 
venant de Landunvez et secrétaire du vicomte de 
Rohan. Son descendant 
Jean du Beaudiez y fait 
d’importants travaux au 
début du XVIe siècle. Les 
descendants de Bernard du 
Beaudiez, liés aux Marc’hec 
du manoir de La Motte, 
occupent le manoir jusqu’à 
la Révolution.
Situé près de la chapelle de 
Locmaria-Lan, il est entouré 
de bois de hêtres et de châ-
taigniers. Les bâtiments en pierres grises de granit, 
serties d’un quadrillage de chaux, encadrent une tour 
carrée ; à gauche se trouve un pavillon carré muni 
d’une petite tourelle ; à l’étage de cette aile gauche 
il y avait une petite chapelle. Les pignons des deux 
ailes sont surmontés de clochetons garnis d’une 
croix. La famille de Coatpont a bien voulu apporter 
quelques détails sur le manoir actuel. La petite cha-
pelle du manoir a longtemps été accessible de l’ex-
térieur par un escalier longeant le mur d’enceinte de 
l’aile gauche. Le mobilier y est conservé. Le manoir 
lui-même comporte des éléments remarquables dont 
l’escalier en pierre de la tour, la grande cheminée, le 
passe-plat du salon, le puits à l’extérieur, la première 
allée boisée venant de l’ouest, puis la deuxième allée 
arrivant face au manoir et aménagée bien plus tardi-
vement. Dans le manoir, on peut retrouver des écus-

sons et blasons des Du Beaudiez, des armoiries alliées 
de Ronan Jaoua du Beaudiez, « seigneur du Rest, de 
la Motte, du Mézou » et de sa femme Marguerite le 
Bouteiller mariés en 1729. Les armoiries de la famille 
de Coatpont sont symbolisées par un pélican donnant 
sa propre chair à ses petits : « D’azur au pélican d’or, en 

sa piété de même. » Selon 
les archives de Quimper, le 
manoir possédait aussi les 
moulins du Rest, Pentreff, 
Kerhals et la Motte jusqu’en 
1789.
Enfin comme souvent 
dans de tels lieux chargés 
d’histoire, les légendes ne 
manquent pas.
Il est dit que la dame de 
Michel du Beaudiez aurait 

eu la tête coupée pendant la Révolution dans l’escalier 
de la tourelle, et qu’elle y apparaît au premier coup 
de minuit pour disparaître au dernier coup, mais seu-
lement quand il y a clair de lune. Elle porte sa tête sur 
un plat et, en silence, effectue un parcours toujours 
différent. Il est dit aussi qu’au premier étage de l’aile 
gauche, où se trouve un tableau représentant Dom 
Michel Le Nobletz en prière, le diable vient jouer du 
tambour chaque nuit, à minuit. Il frapperait parfois si 
fort que le tableau se décroche. (selon H.Pérennes). 
Enfin, quand Tanguy Malmanche évoque ses meil-
leures amies, les têtes de mort des chapelles environ-
nantes, il ne souffle mot des légendes du vieux manoir 
qu’il a habité ; cependant il s’en est inspiré dans 
quelques écrits dont « le Conte de l’âme qui a faim ».
Aujourd’hui, le manoir du Rest est un élément excep-
tionnel du patrimoine de la région de Plabennec.

PROPRIÉTAIRES DU MANOIR DU REST DEPUIS LA RÉVOLUTIONPROPRIÉTAIRES DU MANOIR DU REST DEPUIS LA RÉVOLUTION
(d’après Michel Mauguin & P.F. Broucke - 2004)

Le manoir devient bien national à la Révolution
Achat en 1794
par Jérôme Berthomme

Armande Berthomme, ép. en 1810
Hyacinthe Le Bescont de Coatpont 1778-1839

Jeanne Malmanche
André Le Bescont de Coatpont  
1869-1936 né au Rest  
(Conseiller Général, 1912-1936)

Jean, Marie, André, Gustave
Le Bescont de Coatpont  
1901-1978, ép. en 1935  
(Conseiller Marie Thérèse Huchet de Quénétain

Geoffroy Le Bescond de Coatpont 
né en 1937, ép. Chantal de Montfort

Thérèse de Coatpont 1812-1904, ép. en 1832
Charles Malmanche 1802-1875

Gustave Malmanche 1834-1887 marié à 
Marie Lourise Piedallu 1850-1934

Tanguy Malmanche 1875-1953 
ép. Jeanne Briantais 1912

Rachat en 1904
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Il est né à St Omer le 
7 septembre 1875. 
Son père était com-
missaire de la marine 
à Brest. Son enfance 
et son adolescence 
se déroulent en Bre-

tagne, à Brest et au manoir familial du Rest à Pla-
bennec, propriété de la famille où meurt son père 
Gustave Malmanche en 1887. Il se raconte :
« mon père, s’il n’était pas breton, était à coup sûr 
bien digne de l’être, puisqu’il eut l’héroïsme, le 
7 septembre 1875, de me déclarer sous le prénom 
de Tanguy à l’officier de l’état civil de la bonne ville 
de St Omer. Mon bisaïeul fut maire de Brest sous 
Louis XVI et guillotiné sous la Terreur avec le conseil 
d’administration du Finistère dont il faisait partie. 
Mon père, Gustave Etienne était commissaire de la 
Marine… à partir de ma douzième année, mon exis-
tence se partagera entre notre demeure de Brest et 
une vieille propriété de famille au manoir du Rest, 
situé dans le village de Loc-Maria, dans la paroisse 
de Plabennec… »
C’est là, près d’un meunier, le père Coant et de sa 
femme Marie Rous, que Tanguy Malmanche connut 
« les gens de sa race, leur philosophie candide et 
profonde… »
« Mes amis préférés étaient un couple qui occupait 
le moulin du Rest. L’homme devait bien avoir dans 
les cent à deux mille ans, puisqu’il piquait sa meule 
avec un silex. Quant à la femme, elle était à peu près 
du même âge, et elle m’avait élu son bon ami… Elle 
avait un répertoire inépuisable d’histoires et de dis-
cours ».
C’est grâce à elle qu’il apprit le breton. « Par elle, 
j’ai touché du doigt le cœur des hommes et l’âme 
des jeunes filles. Marie Rous n’est plus, mais je vais 
souvent causer avec elle et je n’ai plus le remord de 
l’avoir dérangée. »
Élève au lycée de Brest, Tanguy Malmanche gagna 
ensuite le collège Stanislas à Paris, étudia le droit à 
Rennes et obtint une licence de lettres à Paris. En 
1896-1897, il fit son service militaire dans l’infante-
rie, puis il travailla aux chemins de fer de l’Ouest 
et dans une compagnie d’assurances. Mais surtout, 
Tanguy Malmanche se passionna pour la méca-
nique et s’installa à Courbevoie où il monta un petit 
atelier. Atteint par la grippe espagnole pendant la 
guerre 14-18, il crut mourir et écrivit en 1921 « Gur-
van, ar marc’heg Estranjour », l’une de ses plus 

belles pièces, celle qu’il croyait devoir 
être la dernière. La même année, il 

songea à revenir à Brest monter une usine, mais son 
projet n’aboutit pas et il continua de travailler dans 
son atelier de Courbevoie. C’est là qu’il mourut en 
mars 1953, cinq jours après avoir été victime d’une 
attaque d’hémiplégie. Il est enterré à Dives-sur-Mer 
dans le Calvados.
Prologue de Gurvan :
« Mon nom est Tanguy, du manoir du Rest
en Plabennec, auprès de Brest.
Je suis de métier maître forgeron…
Tout le long du jour je travaille…
Mais quand descend le soir
Mon esprit aime à s’envoler
De l’autre côté des étoiles
Pour contempler mon pays tant aimé
là-bas, et pour converser
d’anciennes choses disparues
avec nos grands-parents,
ceux du très, très vieux temps ».

« mon domaine se composait de landes, de pierres 
et de chapelles… J’ai une religion très exigeante : il 
me faut des chapelles pour moi tout seul, je parle de 
ces chapelles qui sont ça et là sur la campagne et 
où on ne dit la messe qu’une fois par an, à l’occasion 
d’un dérisoire pardon »
Il a écrit plusieurs pièces de théâtre en breton, qu’il 
a traduites lui-même, un roman en français, et des 
contes dont « Le conte de l’âme qui a faim », inspi-
ré par sa vie au Manoir du Rest. En 1912 il épouse 
Jeanne Brientais. Leur fille Anne-Marie épouse 
M.Stockmance. Ils ont un fils, Charles Stockmance. 
C’est ce dernier qui a participé en 2015 à l’inau-
guration de la salle culturelle nommée Tanguy 
Malmanche. C’est Jeanne, la sœur de Tanguy Mal-
manche, qui a épousé André Le Bescond de Coat-
pont en 1912, grand père de l’actuel occupant du 
Manoir du Rest, Geoffroy Le Bescond de Coatpont.
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Les aventures de Mana et Maël dans les abers

AVANTURIOÙ MANA HA MEAL  AVANTURIOÙ MANA HA MEAL  
WAR AN ABERIOÙ - PENNAD 1WAR AN ABERIOÙ - PENNAD 1
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D’ar 7 viz C’hwevrer 1800 e 
loc’has Alexanader Von Humbolt 
hag Aimé Bonpland eus Caracas 
gant mevelien, ezen ha dafar 
forzh-pegement. O fal : kavout 
ar ganol a liamm ar stêr Orinoco 
(Orénoque) gant an Amazon. 
Bale a rejont er junglenn, e-touez 
ar gwez, ar strouez, ar c’hwibu, 
mont a rejont war o firogennoù 
pe rankout a rejont dougen 
anezho a-wechoù. 4 mizvezh 
beaj e-kreiz ar c’hoadeg-meur 
evit merkañ war ar gartenn kanol 
Casiquiare.
200 vloaz diwezhatoc’h, d’an 13 a 
viz Gouere 2020 eo loc’het Mana 
ha Meal eus Kerilleo e Plabenneg 
gant ur c’hayak pep hini. O fal : 
liammañ o zi d’ar mor war gayak, 
dre an Aber Benniget. Kuzulioù 
fur o hendadoù diwar o skiant-
prenet (korn-boud niverenn 
5, pajenn 5) a oa dianav evito. 
Roeñviñ o deus graet neuze, met 
ket hepken : bale en dour pe er 
parkeier, dougen pe stlejañ ar 
c’hayakoù, neuial war o lerc’h, 
aliesoc’h eget raktreset…

Deiz 1 : « Je ne dirais pas que 
c’est un échec ; ça n’a pas 
marché. » - (EM, 2020)
Eus Milin ar Voudenn betek 
Penn-Trev d’an 13 a viz Gouere 
2020.
Leun a startijenn hag a volontez 
vat o deus lakaet an avanturien 
o c’hayakoù en dour e traoñ o 
zi, e Milin ar Voudenn. Disoursi 
o deus lammet enno, gant 
mall warno dizoleiñ o bro, gant 
daoulagad pesked an Aber 

Benniget. Siwazh, ne oa ket uhel 
an dour er richer, ha prestik o 
deus ranket sevel diwar o bag 
ha sachañ warno an treid en 
dour. Buan o deus divinet e vefe 
kentoc’h ur valeadenn c’hlep 
gant seir-kein gwall bouner 
eget ur verdeadenn drankil ! 
Cheñchet o deus pal neuze, 
c’hoant o doa skeiñ en dour gant 
o roeñv ouzhpenn dek gwech 
diouzh renk a-raok rankout 
dilestrañ adarre. Gwir eo, ne oa 
ket ar pezh o doa raktreset a-raok 
loc’hañ. Met profitet o deus eus 
an heol o parañ a-dreuz skourroù 
gwernioù pradoù Kerfergar. 
Div eurvezh diwezhatoc’h ha 
500 metrad pelloc’h, setu int 
en em gavet e Pentrev, loc’h 
enno o c’hervel an oto da zont 
da gerc’had anezho. Ne oa ket 
karget ar c’hayakoù er c’harr-
samm ma oant dija o raktresañ 
an avantur da zont. C’hoant o 
doa mont betek ar mor, ne vo ket 
evit hirio, met dont a raio.

Deiz 2 : « ÇA PASSE ! » - (MT, 
2021)
Eus Milin Gwennou betek 
S-Yann Balanan d’an 23 a viz 
C’hwevrer 2021.
Uheloc’h an dour er stêr d’ar 
poent-mañ eus ar bloaz. War-
lerc’h bezañ bet o reperiñ war 
droad, setu Mana ha Meal er 
red-dour gant tizh war o bigi. 
Stekiñ a rae ar c’hayakoù ouzh 
ar c’herrek, skrabet eo bet ar 
plastik gant ar reir, met… « ÇA 
PASSE ! ». Pe e vefe astennet er 
c’hayak da dremen dindan ur 

LE BRETON AUJOURD’HUI
BREZHONEG BREMAÑ

Par Maël Thépaut
En 1800 Von Umbold et Bonpland 
quittent Caracas avec leurs 
valets, des mules et quelques 
outils d’exploration. Leur but était 
de trouver un cours d’eau qui les 
mènerait jusqu’au grand fleuve 
Amazone.
Deux cent vingt années plus tard, 
le 13 juillet 2020, Mana et Mael 
quittent leur domicile de Kerillo à 
Plabennec, munis chacun de leur 
kayak. Leur but est d’atteindre la 
mer en suivant l’Aber- Benoît. Ils 
veulent aussi savoir si ce cours 
d’eau est « navigable ». En lisant 
le Korn-Boud n° 5, à la page 5 (*), 
ils découvrent que deux autres 
compatriotes ont déjà tenté 
l’aventure en 1990, sur l’Aber-
Wrac’h. Voulant tirer profit de 
l’expérience de leurs aînés, mais 
sans se poser trop de questions 
(disoursi), ils se mettent à l’eau 
au moulin La Motte, près de 
chez eux. S’ils ont ramé un 
peu, ils ont surtout beaucoup 
galéré : marcher dans l’eau ou les 
prairies, traîner et même porter 
le kayak, ce n’était pas le but 
premier. En deux heures, après 
avoir parcouru 500 m, ils rentrent 
chez eux un peu dépités mais 
pas découragés.
Le 23 février 2021, ils décident 
de continuer l’aventure et 
se mettent à l’eau au moulin 
Gouenoù à Pentreff. Cette fois ils 
sont confiants, il y a plus d’eau 
et ça passe. Et si parfois il faut 
s’allonger dans le kayak pour 
passer sous les branches, même 
s’il faut de temps à autre sortir 
le kayak de l’eau, le plaisir est 

TANGUY MALMANCHETANGUY MALMANCHE
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LE BRETON AUJOURD’HUI
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wezenn kouezhet a-dreuz ar stêr, 
pe o redek war-lerc’h ar c’hayak 
o vont gant an dour, pe c’hoazh 
o tremen ar sklujoù o rinklañ war 
an dour, aet int kalz pelloc’h eget 
en avantur kentañ !
O sellet a live gant an houidi e 
tizoloer al lec’hioù anavezet mat 
en un doare ken disheñvel ma 
ne ouezer ket zoken a-wechoù 
e pelec’h emaer. Met gwech 
ha gwech all e ranker sachañ 
ar c’hayakoù e maez ar stêr ha 
neuze e teu anat da biv eo ar park 
a dreuzer. E Goueled Kêr ez eus 
div wazh o kejañ. Muioc’h a zour 
evit kayakiñ neuze ? Nann avat ! 
Fank ha bouilhenn ne lavaran 
ket, kredet vefe ur mangrov ! 
Ranket o deus an avañturien 
sachañ war o c’hayakoù a-dreuz 
brankoù stank an halegoù ! Met, 
ur wech distro er c’hayak o dije 
kredet o doa cheñchet bed : ur 
stêr ledanoc’h, geot fonnus war 
ar ribloù, kan lirzhin al laboused, 
tour granit chapel S-Yann er 
pellder… Er Zeland Nevez e 

soñje dezho bezañ en em gavet, 
gant Gimli o vont davet an 
Argonath. Gant sonerez « Lord of 
the Rings » eo o deus roeñvet an 
degadoù a vetradoù diwezhañ 
betek Chapel S-Yann Balanan. 
Echu evit hirio. Ul lamm en dour, 
gwalc’hiñ an treid er feunteun, 
ha d’ar gêr en-dro.
Bremañ o deus skiant-prenet 
a-walac’h, barrek e vint da vont 
betek ar mor, sur ha n’eo ket 
marteze. Hervez ar jedadennoù 
o sellet ouzh ar gartenn e chom 
d’an avanturien daou dennad 
a-raok en em gavout gant ar mor 
bras. Ma fell deoc’h kenderc’hel 
da heuliañ avanturioù M&M war 
an Aberioù, deuit en-dro ar wech 
a zeu !

palpable. En se voyant tirer sur 
le kayak à travers les branches 
de saules baignant dans l’eau, 
ils s’imaginent être arrivés dans 
un autre monde, une sorte 
de mangrove. Puis la rivière 
s’élargit, ils naviguent à nouveau. 
Encouragés par le gai chant des 
oiseaux, ils savourent cet instant, 
seuls dans cette nature sauvage. 
Puis ils reconnaissent au loin 
le clocher de la chapelle Saint-
Jean Balanant. C’est la fin de la 
deuxième journée d’aventure.
Pour connaître la suite de 
l’expédition, il faudra attendre 
notre prochain numéro. Mais forts 
de leurs premières expériences, 
nos aventuriers restent confiants 
et espèrent bien rejoindre un 
jour la mer.

* Lisible sur le site de Kroaz-Hent : 
https://www.kroaz-hent.org/images/
sampledata/korn-bout/KB5.pdf
Avertissement : Nous déclinons toute 
responsabilité pour tout accident, 
blessure ou dommage subi par toute 
personne pratiquant le kayak sur les 
Abers.

Mise à l’eau


